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L 1 Asser;1blée r;;énérale o 

Prenant acte 8,vec satisfaction du sixième rapl')ort annuel de la Comr.11ission 
de le. fonction nublique internationale" 

r:r:affirmant le rôle central que la Commission doit jouer dans lv établisserr_ent 
d 1 cme fonction nublique internationale unifiée l')aT lv application _de ~olitig_ues 0 
de normes" de méthodes et de dispositions comnunes en matière de personnel 0 

A_:;Drouvant 1 vo:_r::>tique systi~matique et intéc;rêe dans laquelle la Commission 
:roursuit ses travaux 0 

I 

l. i'Tote avec satisfaction les efforts nue la Corn_mission continue de faire 
>!our réexaminer 1 v a!JDlication du l)rincipe !TobleJYJaire et invite la CorffiYlission 2 
t,er::n_L1er cet exmilen ___ dcs que ::_;ossible

0 
:particulièrement en vue d'assurer la 

ç,-- V'Y'Ohili té de la rcmu._nôration totale des fonctionnaires des T·Tations Unies de la 
ca.cJ>-orie des ac1ronistr:=tteurs et des catêr;ories su:r:->érieures avec celle des 
fonc"cionnaires de l' aclrninistration nationale prise comme l')Oint de comparaison 0 et 
de Œ~ terminer si l 1 administration nationale actuellenent utilisée col!me 'l}Oint de 
cŒnT)~'tro.ison est toujours la mieux r8mun6rée: 

2. Prie la Commission d'intensifier et de terniner ranidement son examen 
fondamental et complet des fins et du fonctionnement du système des ajustements 0 

examen deHandé dans :~s. r6solution 34/165" en tenant :oleinenent compte des causes 
des anomalies éventuelles, et de soumettre les résulte.ts de cet exacen 2 
lv J\ssemblêe r;énérale lors de sa trente-sixiène sesslon: 

80-32954 1 ... 
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3. Se felicite de ce que la Commission soit disposée à conseiller les Etats 
tlembres qui le demandent pour les aider à mettre au point un système cl.' ajustement 
des trai te:G:cnts de leur personnel expatrié à candi ti on aue cette assistance 
n'em~'"liète pas sur l'exercice des fon~tions incombant i} Ïa Commission en vertu 
de son statut et q_u 1 aucune ressource supplémentaire ne soit requise à cette fin~ 

II 

l. Prend note des proe;rès réalisés par la Commission en vertu des j)OUVOlrs 
qu1 lui sont conférés aux termes des articles 13 et 14 de son statut; 

2. Prend acte de la decision pr1se par le Secrétaire r,énéral d'appliquer 
la norme cadre nour le classement des emplois à compter du ler janvier 1931~ 

3. Invite la Commission, le Secrétaire général et les chefs de secretariat 
des organisations qui ont accepté le statut de la Commission à coonêrer 
})leinement :"1. 1' anplication des normes connnunes de classement des emplois établies 
par la Corr@ission en faisant en sorte que la situation et les besoins particuliers 
de chaque organisation soient dûment pris en considération et que les ressources 
soient utilisées le plus économiquement possible: 

III 

1. Note les enquêtes sur les conditions d'emploi les plus favorables 
en viGueur pour la catêc;orie des services e;énêraux et les catégories apJ)arentêes 
qui ont êtê faites par la Corr@Ïssion en vertu de l'article 12 de son statut, 
y compris la deuxième enquête de ce genre faite à Genève: 

2. Prie la Conm1ission de continuer d'étudier les principes rs6nêraux et 
les methodes applicables aux enquêtes visant à determiner les conditions 
d'emploi de la catCcorie des services généraux et des autres catégories de 
~ersonnel local recruté sur ~lace~ y compris les traitements bruts, en tenant 
compte des vues exprimées à la Cinquième Corrmission lors de la trente
cinquième session de l'Assemblée cénérale; 

1 ... 
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IV 

1. Décide, en ce qui concerne le personnel de la ca~égorie des administrateurs 
et des catégories supérieures, d'incorporer au traitement de base le montant 
correspondant à 30 points d'indemnité de poste avec effet au ler janvier 1981, 
conformément à la recommandation formulée par la Commission au paragraphe 101 de 
son rapport, de manière que le barème des traitements (bruts et nets), le barème 
des ajustements, le barème des contributions du personnel et celui de la 
rémunération considérée aux fins de la pension soient ceux qui figurent dans les 
annexes II, III, IV et dans le rectificatif de l'annexe V du rapport de la 
Commission, et de modifier la base du système des ajustements (indannités de poste 
ou déductions) qui sera désormais New York = lOO en octobre 1977 au lieu de 
New York = 100 en novembre 1973; 

2. Décide de modifier le barème des frais remboursables en vertu des 
dispositions relatives à l'indemnité pour frais d'études, comme la Commission l'a 
recommandé au paragraphe 156 de son rapport~ 

3. Prie la Commission d'examiner la possibilité d'étendre le versement de 
l'indemnité pour frais d'études à tous les fonctionnaires recrutés sur le plan 
international, quel que soit leur lieu d'affectation; 

4. Approuve le classement, par la Commission, des lieux d'affectation en 
fonction des conditions de vie et de travail et les propositions visant à rendre 
plus fréquent le congé dans les foyers et les voyages autorisés en vertu des 
dispositions relatives à l'indemnité pour frais d'études, conformément aux 
recommandations formulées par la Commission aux paragraphes 224 et 226 de son 
rapport, en attendant que soient déterminés les lieux d'affectation où ces 
recommandations seront applicables; 

5. Note l'intention qu'a la Commission d'étudier plus avant des mesures 
d'incitation financière pour les fonctionnaires en poste dans les lieux 
d'affectation où les conditions sont les plus difficiles; 

6. Approuve les amendements proposés dans l'annexe à la présente résolution 
au Statut du personnel de l'Organisation des Nations Unies avec effet au 
1er janvier 1981, pour remplacer les barèmes actuels des traitements (bruts et 
nets), des ajustements, des contributions du personnel et de la rémunération 
considérée aux fins de la pension, et pour modifier le montant de l'indemnité 
pour frais d'études et la périodicité du congé dans les foyers et des voyages 
au titre de l'indemnité pour frais d'études; 

v 

1. Prie la Commission de commencer dès que possible l'examen des mesures 
d'incitation à l'étude des langues à l'Organisation des Nations Unies, examen qui 
fi~ure déjà à son programme de travail; 

1 ... 
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2. Note avec satisfaction que la Commission, au paragraphe 104 de son 
rapport, se propose d'examiner la relation entre le système des contributions du 
personnel et le Fonds de péréquation des impôts~ 

3. Prie la Commission de continuer d'étudier la possibilité d'instituer, en 
ce qui concerne les versements effectués en cas de décès d'un fonctionna.l.re, un 
système prévoyant le versement de cotisations par les fonctionnaires et de 
soumettre les résultats de ses travaux à l'Assemblée générale lors de sa trente
septième session; 

VI 

1. Décide de créer, avec effet au ler janvier 1981, trois postes temporaires 
(un P-3, un G-5 et un G-4) à la Section du secrétariat de la Commission qui 
s'occupe du coût de la vie, en attendant que l'étude des besoins à long terme de 
son secrétariat soit soumise à l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième session;

2. Prie la Commission de continuer d'indiquer à l'Assemblée générale le 
montant total des incidences financières de toutes les recommandations ficurant 
dans son rapport annuel. 

ANNEXE 

Amendements au Statut du personnel de l'Or~anisation des Nations Unies · ~ 

Article 3.2 

Dans le premier paragraphe, remplacer la troisième phrase du texte actuel par 
la phrase suivante 

"Le montant de l'indemnité par année scolaire et par enfant est calculé à 
raison de 75 p. lOO pour la première tranche de 3 000 dollars de frais d'études 
ouvrant droit à indemnité, de 50 p. 100 pour la tranche suivante de 
l 000 dollars et de 25 p. lOO pour la tranche suivante de l 000 dollars, la 
somme ne pouvant dépasser 3 000 dollars. 11 

Dans le même paragraphe, remplacer la quatrième phrase du texte actuel et 
ajouter à la fin une cinquième phrase comme suit : 

"L'Organisation peut aussi payer, une fois par année scolaire, les frais de 
voyage aller et retour de chaque enfant entre le lieu où se trouve l'éta
blissement d'enseignement qu'il fréquente et le lieu d'affectation du 
fonctionnaire; toutefois, dans le cas de lieux d'affectation désignés à 
cet effet, où il n'y a pas d'établissement scolaire dispensant un enseignement 
dans la langue QU fonctionnaire ou conforme à la tradition culturelle qui est 
la sienne, l'Organisation peut payer lesdits frais de voyage deux fois au 
cours de l'année durant laquelle le fonctionnaire n'a pas droit au congé dans 
les foyers. Le voyage s'effectue suivant un itinéraire approuvé par le 
Secrétaire général; le montant des frais ne peut dépasser le prix du voyage 
entre le pays d'origine et le lieu d'affectation, 11 

/ ... 
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Dans le troisième paragraphe, remplacer la deuxième phrase du texte actuel 
par la phrase suivante 

11 Le montant de l'indemnité payable dans ces con di ti ons par année et par 
enfant représente 75 p. lOO des frais effectivement engagés jusqu'à 
concurrence de 5 000 dollars, l'indemnité ne pouvant dépasser 3 750 dollars." 

Article 3. 3 

Remplacer le paragraphe b) i) par ce qui suit 

nb) i) Les contributions, dans le cas des fonctionnaires dont le barème 
des traitements est fixé aux paragraphes let 3 de l'annexe l du présent 
Statut, sont calculées d'après le barème suivant : 

Total des sommes imposables 
(en dollars des Etats-Unis) 

Taux de la contribution 
(p. lOO) 

Fonctionnaires Fonctionnaires 
ayant un n'aye.nt ni 
conjoint à charge conjoint à charge 
ou un enfant ni enfant 
à charge charge 

Première tranche de 16 000 dollars par an 14,7 19,4 
Tranche suivante de 4 000 dollars par an 31 36 
Tranche suivante de 4 000 dollars par an 34 39,1 
Tranche sui vante de 4 000 dollars par an 37 42,1 
Tranche suivante de 5 000 dollars par an 39 44,( 
Tranche suivante de 5 000 dollars par an 42 1!( '7 
Tranche suivante de 5 000 dollars par an 44 49,9 
Tranche suivante de 6 000 dollars par an 47 52,6 
Tranche suivante de 6 000 dollars par an 50 55,5 
Tranche suivante de 6 000 dollars par an 52 57,5 
Tranche suivante de 7 000 dollars par an 53,5 58,9 
Tranche suivante de 7 000 dollars par an 55 59,9 
Tranche suivante de 7 000 dollars par an 56 60,9 
Tranche suivante de 8 000 dollars par an 57 62,1 
Au-delà 59 64S' 

Article 5.3 

Insérer le texte suivant comme deuxième phrase de l'article : 

11Toutefois, s'ils sont en poste dans un lieu d'affectation où, de l 1 avis 
du Secrétaire général, les conditions de vie et de travail sont très 
pénibles ou pénibles, les fonctionnaires qui remplissent les conditions 
requises peuvent bénéficier, respectivement, d'un congé dans les foyers 
une fois tous les 12 mois et une fois tous les 18 mois.'' 

à 

/ ... 
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Annexe I 

BAREME DES TRAITEMENTS ET DISPOSITIONS CONNEXES 

Remplacer le texte actuel du paragraphe 1 par le texte suivant 

nl. L'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement, ayant un rang équivalant à celui de chef du Secrétariat d'une grande 
institution spécialisée? reçoit un traitement de 125 400 dollars des 
Etats-Unis par an; le Directeur général au développement et à la coopération 
économique internationale reçoit un traitement de 125 4oo dollars des 
Etats-Unis par an; les Secrétaires généraux adjoints reçoivent un traitement 
de 96 765 dollars des Etats-Unis par an et les Sous-Secrétaires généraux 
reçoivent un traitement de 85 8~4 dollars des Etats-Unis par an - sous réserve 
du barème des contributions du personnel figurant à l'article 3.3 du Statut 
du personnel et, le cas échéant, des ajustements (indemnités de poste ou 
déductions). S'ils remplissent par ailleurs les conditions requises, ils 
reçoivent les indemnités dont les fonctionnaires bénéficient d'une manière 
générale." 

Remplacer les tableaux figurant à la fin de l'Annexe I par les tableaux 
suivants : 

/ ... 



Barème des traitements des administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur 

Montants annuels bruts et nets après application du barème des contributions du personnel 

(En dollars des Etats-Unis) 

Entrée en vigueur : 1er janvier 1981 

Behel.one 

Cl.uau I II III IV YI VII VIII IX x XI XII 

SGA 

SSG 

D-2 

D-l. 

P-5 

P-il 

P-3 

P-2 

P-1 

(net P) 
(net C) 

(net P) 
(net C) 

(net P) 
(net C) 

(net P) 
(net C) 

(net P) 
(net C) 

(net P') 
(net C) 

(net P') 
(net C) 

(net P) 
(net C) 

(net P') 
(net C) 

96 T65 
55 OT6,65 
50 OU,58 

85 86~ 
50 52~.52 
1!6 ol.2,~6 

6T 009 
il2 l.T2,l.9 
38 626,70 

55 919 
36 939,1.2 
33 997,58 

liS 661 
33 318,33 
30 176,32 

38 l.6T 
27 6U,52 
25 671,67 

30 518 
23 103,98 
21 6oo,il6 

2~ 233 
1.9 1.91!,79 
1.8 026,91. 

18 200 
15 166,00 
1S. ~.oo 

68 931 70 908 
.. 3 051,95 S.3 91!1,60 
39 IJo7 .~ 110 200,U 

57 732 
37 809,36 
3~ 768,10 

50o86 
34 oil1,00 
31 lt20,21 

39 398 
28 300,88 
26 288,lao 

31 589 
23 757,29 
22 192,72 

25 097 
19 739,U 
18 527,17 

18 96~ 
15 693,16 
1S. 792,96 

59 531 
38 672,88 
35 532,68 

51 il95 
34 7~5.50 
32 Ol!T,28 

llo 630 
28 990.80 
26 905,63 

32 61!8 
21t lao3,28 
22 778,35 

25 967 
20 287,21 
19 030,90 

19 Tlao 
1.6 228,6o 
15 289,6o 

72 921 
ltlt 850,15 
lt1 009,13 

61. 3~ 
39 537,03 
36 297.57 
52 856 
35 lt26.oo 
32 652.92 

lt1 862 
29 680,72 
27 522.87 

33 713 
25 031,54 
23 3lt5.90 

26 832 
20 832,1.6 
1.9 531,73 

20 51.6 
16 71!8,56 
15 170,25 

63 193 
lao 397.75 
37 058,33 

5lt 218 
36 1.07,00 
33 259,01 

lt3 101 
30 311,53 
28 140,88 

34 81.4 
25 670,12 
23 921,73 

2T7o6 
21 382,78 
20 031,78 

21 318 
17 277,88 
16 258,67 

6s. 998 
ill. 237,01 
37 800.18 

55 605 
36 788,110 
33 864,13 

.... 367 
31. ol!2,51 
28 7la0,96 

35 939 
26 322,62 
24 510,10 

28 589 
21 921.29 
20 533,72 

22 1.20 
17 807,20 
16 747,08 

66 755 
lt2 051!,08 
38 522.31 

57 005 
37 46o.IIO 
31! 1!59,1.3 

lt5 62T 
31 710,31 
29 338,20 

3T 055 
26 969,90 
25 093.77 

29 492 
22 1!78,12 
21 033.08 

22 935 
18 345,10 
17 243,S.2 

58 1105 
38 132,40 
35 05l!,13 

1!6 887 
32 378,U 
29 935,klt 

38 157 
21 605.92 
25 666,66 

30 387 
23 021t,OT 
21 528.02 

23 724 
18 865,81t 
17 723,92 

F = Fonctionnaires ayant un conjoint à charge ou un enfant à charge. 
C = Fonctionnaires sans conjoint à char~e ni enfant à charge. 

59 818 
38 810,61! 
35 65lt,65 

la8211 
33 079,83 
30 563,02 

39 202 
28 191,12 
26 190,21 

31 285 
23 571,85 
22 021t.61 

2la 513 
19 311,19 
18 189,03 

61 231 
39 485,1t2 
36 251,95 

119 5ltT 
33 771,50 
31 180,1t2 

110 237 
28 170,72 
26 708,71a 

32 181! 
2lt 120,211 
22 5?1,76 

25 285 
19 857,55 
18 636,02 

50 8811 
31a lllao,oo 
31 775.38 
la1 282 
29 355,92 
27 232,29 

33 078 
211 663,211 
23 013,80 

52 173 
35 084,50 
32 31!8,99 

42 315 
29 931a,40 
27 7k9,82 

XIII 

43 375 
30 516,75 
28 210,75 
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Barème des aJustements w 

1-' 

point d'indice -Montants par !::0 
(1) 

(En dollars des Etats-Unis) < 
....... 

i) Indemnités de poste ( ur les ré~ions où le coiit de la vie est Plus élevé u'au lieu 
d'affectation de base 

Echelona 

Classes I II III IV v VI VII YIII IX x XI XII XIII 

SGA ., 1154,19 
c 412,04 

SSG .,. ii16,TT 
c 379,37 

D-2 .,. 347,25 354,80 362,31 369,62 
c 318,40 324,91 331,13 338,24 

D-1 .,. 315,32 320,80 325,96 331,42 336,61 342,16 3117,44 
c 290,33 295,35 299,18 304,49 308,95 313,76 318,56 

P-5 F 269,19 294,25 298,119 302,78 307,64 311,64 316,55 321,16 325,73 330,02 
c 26T,T5 211,75 275,52 279,31 283,70 286,94 291,36 295,116 299,28 303,39 

P-4 F 242,89 246,36 253,86 259,02 265,ll 269,72 274,34 2T8,9T 283,81 289,93 295,70 301,26 
c 225,65 230,61 235,6o 240,30 245,58 249,72 253,83 257,96 .... 2,35 267,64 272,98 278,03 

P-3 .,. 203,93 209,19 215,03 220,02 225,58 231,16 237,00 242,6<:' .._+1 • .:-' 25.1 •• - 256,53 26o,99 266,06 
c 190,21 195,56 200,31 204,71 209,84 214,89 220,26 225,35 229,59 233,54 238,06 '242,00 246,59 

P-2 .,. 169,42 1711,53 179,03 183,86 168,67 193,50 198,32 202,84 207,66 212,49 21T ,00 
c 159,05 163,32 167,60 111,92 176,50 180,81 185,11 189,4o 193,72 198,00 202,30 

P-1 F 135,o8 139,65 1114,18 148,74 153,30 157,84 162,69 166,66 170,94 175,22 
c 126,91 131,23 135,53 139,84 144,16 148,19 152,50 156,24 16o,29 164,03 

F = Fonctionnaires ayant un conjoint à charge ou un enfant à charge. 
c = Fonctionnaires sans conjoint à charge ni enfant à charge. 



Barème des ajustements ~sui tel 

Montant~ Ear Eoint d'indice 

(En dollars des Etats-Unis) 

ii) Déductions ( ions où le coût de la vie est 
d'affectation 

Eeheloœ 

Classes I II III IV v VI VII VIII 

SGA F 440,37 
c 399,50 

SSG F 404,19 
c 367,96 

D-2 F 336,77 3114,05 351,33 358,70 
c 308,72 315,14 321,6o 328,07 

D-1 F 295,35 302,25 309,15 316,05 322,93 329,55 335,97 
c 271,97 278,14 284,26 290,38 296,116 302,31 308,01 

P-5 F 266,47 272,23 277,83 263,20 266,66 293,97 299,38 304,74 
c 2116,20 251,36 256,35 261,16 266,011 270,73 275,55 280,33 

P-4 F 220,88 226,l!o 231,92 237,44 242,97 21!-8,25 253,49 258,73 
c 205,16 210,11 215,16 220,15 225,09 229,64 234,54 239,24 

P-3 F 184,83 190,05 195,22 200,25 205,35 210,57 215,75 220,84 
c 172,47 177,22 161,91 186,47 191,11 195,85 200,54 205,14 

P-2 F 153,39 157,91 162,29 166,65 17l,o6 175,41 179,62 184,19 
c 143,80 147,88 151,92 155,88 159,93 163,89 167,90 171,91 

P-l F 121,27 125,47 129,72 133,94 138,15 1112,36 146,67 150,74 
c 111!,10 116,02 122,00 125,91! 129,62 133,66 137,59 11!1,33 

F = Fonctionnaires ayant un conjoint à charge ou un enfant à charge. 
c = Fonctionnaires sans conjoint à charge ni enfant à charge. 

moins élevé u'au lieu 

IX x XI 

310,15 315,51 
285,10 269,91 
2611,23 269,79 275,29 
244,18 249,14 254,08 

225,52 230,16 234,81> 
209,36 213,54 217,80 
188,57 192,95 197,30 
175,88 179,86 183,83 
154,85 158,85 
145,12 148,76 

XII XIII 

280,54 
258,78 

239,47 244,12 
221,97 226,15 

w ..... -~ (1) 
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Rémunération considérée aux fins de la ensi on administrateurs et fonctionnaires de ran ~~.;::;-
su érieur) et (aux fins des versements à la cessation de service é uivalents nets OmVl ....... 

aEElication du barème des contributions du Eersonnel t"' . 
w 

{Barème des traitements proposé, après incorporation de 30 points) 1-' 
.......... 

Echelons !:tl 
lb 

Classe I II III IV v VI VII VIII IX x XI XII XIII < . 
~ 

SGA RP ••••• 114 o47 
(llet F) .• 62 162,58 
(J!et C) •• 56 146,96 

SSG RP ••••• 101 199 
(Net F) •• 56 894,72 
(net C) •• 51 585.76 

D--2 RJ' ••••• 78 976 81 241 83 572 85 952 
(rlet F) •• 47 532,85 48 529,46 49 538,99 50 562,40 
(Net C) •• 43 395,98 44 281,61 45 173,81 46 075,84 

D--1 RP ••••• 65 906 68 042 70 164 72 298 74 479 76 6o6 78 676 
(Net F) •• 41 659,36 42 652,32 43 606,84 44 567,34 45 548,62 46 490,02 47 4oo,e4 
(Net c) •• 38 173,42 39 051,22 39 901,80 40 757.71 41 632,14 42 469,28 43 278,67 

P-5 RP ••••• 57 351 59 031 6o 691 62 296 63 901 65 536 67 186 68 836 70 501 72 166 
(Net F) •• 37 626,58 38 433,11 39 229,91 39 98o,88 4o 121,22 41 487,51 42 254,78 43 009,50 43 758,77 44 508,03 
(Net C) •• 34 606,26 35 320,38 36 025,88 36 689,87 37 349,54 38 021,54 38 699,71 39 369,51 40 037,19 40 7 J4 ,86 

P-4 RP ••••• 44 982 46 434 47 885 49 338 50 799 52 291 53 776 55 261 56 821 58 396 59 971 61 1~90 

(Het F} •• 31 368,98 32 138,28 32 907,57 33 667,16 34 397.74 35 143,63 35 886,15 36 623,44 37 372,26 38 128,28 38 884,30 39 606,01 
(rlet C) •• 29 032,93 29 720,95 30 4o8,95 31 087,56 31 737,77 32 401,62 33 o62,46 33 718,07 34 381,08 35 050,48 35 719,ü7 36 358,53 

P-3 RP •••• • 35 969 37 230 38 478 39 734 41 031 42 357 43 672 44 972 46 203 1;7 424 48 1554 h9 872 51 121 
(Net F) •• 26 3110,36 27 071,67 27 785,72 28 489,36 29 215,44 29 958,13 30 674,36 31 363,35 32 015,90 32 662,82 33 314,74 33 934 ,o6 34 558,162 
(Net C} .• 24 526,09 25 185,54 25 827,52 26 457,02 27 1o6,6o 27 171,05 28 411,71 29 027,91 29 611,50 30 190,06 30 773,10 31 325,10 31 880,95 

P-2 RP ••••• 28 560 29 579 30 6o4 31 624 32 654 33 694 34 759 35 814 36 872 37 932 38 985 
(Net F) •• 21 910,02 22 531,n 23 156,80 23 779,02 24 407,51 25 021,10 25 638,50 26 250,44 26 864,05 27 h78,84 28 069,83 
(net c) •• 20 518,06 21 081,66 21 648,34 22 212,41 22 782,18 23 336,48 23 893,21 24 445,01 24 998,32 25 552,69 26 081,69 

F-1 RP ••••• 21 450 22 350 23 265 24 180 25 125 26 070 27 030 27 960 28 890 29 801 
(Il et F) •• 17 365,35 17 959,35 18 563,27 19 161,17 19 757,13 20 352,50 20 957,31 21 543,23 22 111,33 22 666,81 
(ilet C} •• 16 339,37 16 887,48 17 444,73 17 996,56 18 543,73 19 090,90 19 646,75 20 185,23 20 700,56 21 204,13 

RP = Rémunération considérée aux fins de la pension. 
F = Fonctionnaires ayant un conjoint à charge ou un enfant à charge. 
c = Fonctionnaires sans conjoint à charge ni enfant à charge. 




